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PREAMBULE 

 

L’article L151-2 du Code de l’urbanisme dispose que le Plan Local d’Urbanisme (PLU) comprend des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation relatives à certains quartiers ou secteurs du 
territoire communal. Elles peuvent également concerner toutes les zones du PLU et peuvent s’appliquer 
sur le territoire indépendamment du zonage. 
 
Dans le respect des orientations du PADD, les OAP doivent répondre aux objectifs du développement 
durable, elles indiquent les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre, afin d’assurer la 
mise en valeur de l’environnement, des paysages, des entrées de ville et du patrimoine, de permettre le 
renouvellement urbain et d’assurer un développement de la commune. 
Ces orientations peuvent comporter des actions thématiques et des opérations spatialisées sur tout ou 
partie du territoire. Elles peuvent prendre la forme de schémas et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics sur certains quartiers ou secteurs. 
 
Les orientations d’aménagement et de programmation ont vocation à permettre à la collectivité, même 
si elle ne maîtrise pas le foncier ou ne souhaite pas réaliser elle-même l’opération, d’orienter 
l’aménagement futur ou l’urbanisation progressive de son territoire selon les principes directeurs qu’elle 
aura définis dans son document d’urbanisme.  
 
Les OAP s’imposent aux opérations de construction ou d’aménagement en termes de compatibilité, 
c’est-à-dire qu’il ne doit pas y avoir de contradiction majeure entre l’orientation et la mesure d’exécution. 
Le projet ne doit pas remettre en cause les orientations.  
 

La compatibilité entre les projets de construction à venir et les orientations d’aménagement s’appréciera 
lors de l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. 
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1- SITUATION GENERALE DE LA COMMUNE 

 
La commune de Pechbusque se situe à 7 kilomètres au Sud-Est du centre de Toulouse. Elle fait partie 
du Sicoval et dépend du canton de Castanet. 
Le territoire de la commune est limité par les communes de : 

- Toulouse au Nord 
- Ramonville et Auzeville-Tolosane à l’Est 
- Mervilla au Sud 
- Vigoulet-Auzil  et Vieille-Toulouse à l’Ouest 
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2- PRESERVATION ET MISE EN VALEUR DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

 

2.1. Eléments de contexte 
 

Le maillage vert et bleu est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques, 
qui contribue à l’amélioration de l’état de conservation des habitats naturels et des espèces et au 
bon état écologique des masses d’eau. La trame verte et bleue tient compte du Schéma Régional 
de Cohérence Ecologique (SRCE) et du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 

 
« La loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement (dite loi 
Grenelle I) et la loi portant Engagement National pour l’Environnement (dite loi Grenelle II) amène 
la Grande agglomération toulousaine à inscrire fermement son projet dans un objectif de protection, 
de gestion et de valorisation des espaces naturels et de leur dynamique fonctionnelle. » Afin d’y 
parvenir le projet de SCoT a développé plusieurs outils, tantôt recommandations tantôt 
prescriptions. Parmi ceux-ci il identifie, à l’image de la démarche engagée sur les espaces 
agricoles, les espaces naturels protégés (prescriptifs) et les espaces naturels préservés. S’y 
ajoutent, les continuités écologiques (prescriptives), et le « Maillage vert et bleu ». 
 

 
 
 
 

Ainsi, des continuités écologiques identifiées par la SCoT, entourent le territoire communal de 
Pechbusque 
 

PPPEEECCCHHHBBBUUUSSSQQQUUUEEE   



Commune de Pechbusque.  Orientation d’Aménagement et de Programmation 
Plan local d’urbanisme  

 

CS/10/2019 Approuvé par DCM le : 20/11/2019 8 / 13 

 

De plus, la commune est dotée d’un « capital paysager » important, rythmé par les vallons, les 
coteaux agricoles  et les ripisylves des cours d’eau qu’il convient de maintenir et de conforter 
 

 
Vallon du ruiseau de la Bécane 
 

 
Coteaux agricoles 

 

2.2. Les orientations et les enjeux  
 

2.2.1. Conforter les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques participant à 

la trame verte et bleue supra-communale 

Les réservoirs de biodiversité sont les espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche. Ils 
comprennent tout ou partie des espaces protégés et des espaces naturels importants pour la 
préservation de la biodiversité. Les corridors écologiques assurent la connexion entre les réservoirs de 
biodiversité. Ils comprennent les espaces naturels ou semi-naturels, ainsi que les formations végétales 
linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité.  
 
La préservation de la trame verte et bleue s’attachera  à : 
 

 Préserver les grands espaces boisés constituant des réservoirs de biodiversité 

 Préserver les zones humides 

3 zones humides ont été identifiées par les services de l’Etat et le Conseil Départemental, le 

long des ruisseaux de Bonneval (en limite de Toulouse), Lestrade (en limite d’Auzeville) et du 

ruisseau de Vieille-Toulouse (en limite de Vieille-Toulouse). Ces zones ne devront faire l’objet 

d’aucun aménagement ni aucun mouvement de terre pouvant détruire les milieux présents. 

Dans le cas contraire, tout type d’intervention devra faire l’objet de mesures compensatoires 

conformément au code de l’environnement. Seuls les travaux de remise en état ou de 

valorisation de la zone humide sont admis. 
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 Identifier et préserver les continuités écologiques principales et secondaires 

L’orientation d’aménagement, s’appuie sur les prescriptions du SCoT, ainsi que sur une étude 

réalisée en 2015 par La Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Garonne. Ce 

document comprend un diagnostic de la biodiversité ordinaire et sur les activités cynégétiques 

locales. Ces documents ont permis de distinguer deux niveaux de corridors écologiques sur le 

territoire de Pechbusque :  

 Les corridors écologiques principaux : identifiés dans le SCoT en vigueur, ils sont 

principalement situés sur des linéaires boisés et cours d’eau en limite communale. La 

prescription n°9 indique que les PLU doivent garantir la continuité de ces tracés avec la 

préservation d’une largeur minimale de 50 mètres dans les espaces non urbanisés où les 

constructions sont interdites.  

 Les corridors écologiques secondaires : corridors moins larges (20 mètres environ),  

identifiés plus précisément à partir de l’étude réalisée par La Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Haute-Garonne (étude complète annexée au PLU) traversant l’espace 

agricole et quelque voies de circulation. Cette étude s’appuie sur des enquêtes auprès des 

chasseurs et des observations de la présence et des déplacements d’espèces 

« ordinaires » cynégétiques.  Leur continuité est garantie par la préservation d’un corridor 

de 20 mètres de large  et la préservation ou la constitution de haies en bordure de champs 

ou le long des chemins, afin de créer des corridors « en pas japonais ». 

 Préserver les coupures franches d’urbanisation proche des secteurs à enjeux pour les 

continuités écologiques, principalement :  

o Entre les secteurs de St Sernin et Malude en raison du passage dans l’espace agricole 

d’une continuité écologique à préserver ; 

o Au Nord du secteur de Malude en raison de la proximité d’une continuité écologique à 

préserver ; 

o A l’Est du centre villageois, en raison de la proximité de la continuité écologique 

associée au ruisseau de Bonneval et ses boisements. 

 Sécuriser les zones de franchissement de la grande faune sur la RD 35 

 
2.2.2. Faire de la trame verte et bleue un élément de composition urbaine dans les 

futures opérations d’aménagement 

 

 Traiter les franges entre les secteurs en cours d’urbanisation / de développement urbain futur et 

les espaces agricoles en imposant les clôtures à claire voie permettant le passage de la petite 

faune, mais infranchissable pour la  grande faune (sanglier, chevreuil,…) et en encourageant la 

plantation de haies et la végétalisation des fonds de parcelles privatives. 

 Organiser les déplacements par une hiérarchie des voies et l’organisation des cheminements 

doux, favorisant  les points de vue vers les milieux naturels et les grands paysages. 

 Végétaliser les futures voies principales de desserte  en imposant la plantation d’arbres 

d’alignement et la végétalisation des pieds d’arbres, en favorisant la création et la végétalisation 

d’espaces libres avec la plantation de cortèges herbacés. 

 Favoriser une gestion en aérien des eaux pluviales (noue, fossé, bassin paysagé…), vectrice 

de paysage et support de biodiversité  



Commune de Pechbusque.  Orientation d’Aménagement et de Programmation 
Plan local d’urbanisme  

 

CS/10/2019 Approuvé par DCM le : 20/11/2019 10 / 13 

 

 
2.2.3. Faire de la trame verte et bleue un support pour les déplacements doux 

 Conserver les chemins ruraux et les chemins de randonnée avec leurs abords végétalisés 

existants : notamment, ceux qui sont en contact avec l’urbanisation (chemin du Vigné, chemin 

du bois de Merle). 

 Eviter l’imperméabilisation des chemins notamment ceux qui ne sont pas dans la zone urbaine  

 Renforcer la végétalisation le long des axes dédiés aux modes doux en zone agricole, 

notamment dans le secteur du chemin de Morève, sur le chemin de St Jacques de Compostelle 

en raison de la proximité de corridors écologiques. Cela permettra de favoriser la biodiversité et 

de renforcer les corridors écologiques. 

 Renforcer le réseau de liaisons douces inter-quartiers et intercommunal  

 Des liaisons piétonnes vers les communes voisines :  

- Le long de la RD 35, entre le croisement de la RD 35 et la RD4c, vers l’espace 

commercial situé sur la commune de Ramonville saint Agne. 

 
 

 
 

Cet aménagement s’attachera à préserver les haies existantes et à aménager un espace de 

transition entre l’espace piétons et l’espace agricole. La végétalisation de ces espaces 
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permettra de favoriser les déplacements de la faune en dehors de voies de circulation et de 

réduire les accidents éventuels.  

- Le long de la RD 95, entre le quartier Saint-Sernin et les quartiers résidentiels de la commune 

de Vieille Toulouse et permettant de rejoindre le bourg de Pechbusque.  

 

 
 

 
 

Cet aménagement s’intègre dans un milieu ouvert. La végétalisation de ces espaces consistera 

principalement en la plantation de cortèges herbacés permettant de favoriser les déplacements 

de la petite faune en dehors de voies de circulation et préserver les points de vue vers la vallée 

de la Garonne et la ville de Toulouse 

 

 Des liaisons douces inter-quartiers reliant les secteurs de St Sernin, Malude,Reguo 

Loungo, Bounot au centre du village, le long de routes départementales et de routes 

communales sont également à aménager. 
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Ces aménagements s’attacheront à sécuriser la circulation des piétons et des cycles en bordure de la  
voie et en réduisant la vitesse de circulation (voie partagée, plateaux traversants,…). 
 

«Préservation et mise en valeur de la trame verte et bleue » 
LEGENDE 

 

Saint-Sernin 

Bounot 

Malude 

Régo Longo 

Vers centre village de 
Pechbusque 
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Orientation d’Aménagement et de Programmation 

 
«Préservation et mise en valeur de la trame verte et bleue » 

 

 


